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-ORD INTÉRIMAIRE DE COMMERCE ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS
D'AMÉRIQUE POUR DONNER SUITE AUX NÉGOCIATIONS DOUANIÈRES
MENÉES À LA CONFÉRENCE DE 1960-1961, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE
XXVIII BIS DE L'ACCORD GÉNÉRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE
COMMERCE, PAR LES PARTIES CONTRACTANTES AUDIT ACCORD.

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Améri-.
ayant, procédé, lors de la Conférence tarifaire 1960-1961 des Parties

itractantes à l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, à des
ociations tarifaires en conformité de l'article XXVIII bis de l'Accord général,
lésireux de conclure immédiatement un accord définitif, sans attendre l'éla-
ation d'un protocole reprenant les résultats de ladite Conférence, con-
inent:

Les dispositions de leurs listes respectives, annexées au présent Accord,
nt appliquées par eux au même titre qu'un protocole de concessions addi-
inelles audit Accord général.

II

Les PARTIES CONTRACTANTES sont invitées à exercer à l'égard des
ýs annexées au présent Accord les mêmes attributions qu'elles exerceraient si
listes étaient annexées à l'Accord général.

III

Le présent Accord enrera en vigueur dès sa signature. Toutefois, les con-
ions reprises dans la liste d'une partie prendront effet, sauf indications
traires contenues dans cette liste. trente iours anrès la date à laquelle cette


